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JOURNAL OFFICIEL DU 

ART. 2. - Le commissaire aux colonies est chargé 
de FexécutiOl; du' présent décret qui sera publié au 
lournal Olticiel de la RépUblique française: ., 

Algèr, le 7' janvier 1944. 
DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la -Libération Nationale: 
1 

Le commissaire aux c.olallies, 
R. PLEVEN. 

O~ver~ure d. cridU•. 

No 64. Cab. - Par arrêté du commissaire de la 
.RépUbliqtie au ToglO p. î. en date du: 

4 février 1944. - Est promulgué dans le territoire 
du TogtJ le décret du 22 décembre 1943 approuvan~ 
l'arrêté du 4 novembre 1943 du commissaire .de la 
RépUblique~au Togo portant ouverture de crédits 
supplémentaires au budget local (exercice 1943). 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LÀ LIBÉRATION NATIONALE, 
l 

, Sùr le rapport du comtniss3Îre aux coloni~;. 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 
Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 2 octobre 1943 fixant l'organisation ,et le 
fonctionnement du Comité français de la' Libération nationale; 

Vu lè décret du 7 juin 1943, modifié par les décrets des 
4 septembre et 18 oètobre 1943, portant création de Commis· 
sariats du Comité fran.çais de la Libération nationale; 

Vu 'Ie décret du 23 juillet 1943 fiXant les attributions du 
, (.ommi~saire. aux oolonies; 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire ·de la République au Togo; 

. Vu l'arrêté général du 31 décembre 1942 portant app;oba. 
tl?n du budget Joc!iI ·du Togo, exercice 1943; 

Vu l'arrêté du 4 novembre 1943 du commissaire de la 
République au Togo ouvrant des crédits supplémentaires et 
annulant des crédits au budget local du Togo, exercice 1943; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté du, " 

novembre 1943 du~ oommÎssair-e' de la République au 
Togo duvrant pour un total de 6.527.000 frs -(jes 
crédits suppléméntaires à divers chapifres du budget 
local exercice 1943 gagés par des annulaHons COrres· 
pondantes de crédits à d'autres chapitres du dit.bud~t. 

'i 

NUMÉRO 
eu- T.6.1UfI' DE NO.EN~ 

CLATuaE !,FFICIELLE 

""if 
DÉSIGNATION DE!? 

TERRITOtRE DU TOGO, 16 février 1944 

,ART, 2. - Le commissaire 'aux colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera pUblié au 
JoarJUlI 0lliciel de la République française. . 

• Alger, le 22 décembre 1943. 

DE GAULLE .. 

Par le Comité Français de la Libération Nationale: 

Le commissaire aux' colonies p. i., 
François de MÉNTHON. 

Voir arrêté da 4 llovembre.l,943 au J. O. Togo lin 
1er ftvrier 1944, page 63. 

ACTES DU HAU'f~COMMISSARIAT 

D...,11 cie ..,rll. :1 

ARRETE n.0 3680 ter F. da 6 octobre 1943. 

LE 'GouvERNEuR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., • 
. CHEVALIeR. ne LA UOlON D'HONNEUR.! 

. / 

Vu le décret du 18 octobre 1904"réorganisant le Gouverne
ment général -de l'Afrique occidentale française et les iëxfes ,~ 
modificatif~ suhséquen~; 

Vu le décret du 30.décembre 1912 sur le régime financier ;• 
des colonies, notamment l'article 74, paragraphe. b); . ?' 

Vu ·Iè décret du 22 septembre 1942, approuvant l'arrêt.é 
idu 17 juillet 1942, fixant les quotités, le mode d'assiette et 
les règles de 'perception des droits dtexpprtation cn Afriq'ue 
occidentale française i 
. Vu le décret du 23 juillet 1943 fixant les attributions du .. 
eommissaire aux colonies; 

Vu l'article 25 de l'arrêté du 31' mai 1930, modifié par 
Parrêté du 2S juillet 1938, réorganisant 1~ chambres de 
commerce de l'Afrique occidentale française; 

Vu l'urgence;. 

la C9mmission permanente du cçmsei,f, de Gouvernement ':. 
entendue; 

Sous réserve d'approbatîon par décret; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau Il annexé à l'arrêté 
du 17 juillet 1942 lest modifié ainsi qu'il suit en cè 
qui, concerne les 'quotités, le mode d'assiette et les 
règles de, perception du droit de sortie SUr les arachi-' 
des décortiquées, Je café, les amandes de palme 'et 
pall!!istes. 

UNITÉS l, . QUOTITÉS 
PRODUITS DE DES

!/Pli':liCI!:PTION DROITS 

>; 
Arachides, décortiquées'! 


0) Du Niger exportées SU~ là~ Nigéria. 


b) Autres. 


181 
1 . 

V~Ieur' 

Amandes de palm'e et palmistes: 

al En provoaance de la région forestière de la Guinée Fran~ 
. çais:e - et exportés par lès postes de douane dont la liste 

sera 6x~e par arrêté général.- . . . • . . . . • . • 
b) Autres. . ..•. ,.,......,.... ' .. 

193 a 

Valeur 
Café en fèves; ou pellicules, torréfié, moulu ou autrement 
préparé . .... .,.. ..,....... Valeur 

'" :. 

Exemptes 

10 0 /f) 

Exempts 

10 ole 


. . 
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ilAilT, 2. - Les gouv'erneurs des·èo1opies du groupe 
et le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendan~es, sont charges,. chacun en ce 
qui le. conc~rne, de, l'exécution du présent arrêté qui 
sera communiqué et publiéparbout oÙ besoin sera 
dès son approbation par décret. 

, 	 Dakar: le .16 flct.Obre 1943. 

POIIJ" le gouverneÙf géfiéml en tourfiée 
. Le gouverneur des colonies, • 

Secrétaire géJléral du. Gouvernement géfiéral 
. chargé de l'expédition. des attfiires 

coarlintes ei v argentes, " 
1-. OEISMAR. 

Rell!Ùl<lpplicable !.lU 'Togo par arrêté local no 62 F. 
do,,3 février 1944.' , 

Flan d'arllenl 

No 2j9 F. Par décision du gouverneur général 
de l'A. O~ F. du: ~ 

22 janvier 1944. - Le .prix de cessi'ln des flans 
d'argent mis à la disposit'on des gouverneurs des col,o· 

, . 

'D'ORbRE 

NOMS; PR2NOMS, 

" ,gIlSmENCE 
N~TtONA.LtTÉ B'ENS PLÂ.CËS SQUS sÉQutsnlE 

ADMINISTRATEUR 

SÉQUESTRE 
" 1 

99 BO VET Loui •• 
négociant. 6, place 

Sadi-Caru()t~ Marseille 
Suisse 

. a) 

b) 

, .. 

Solde créditeur de l'intéressé;. 

l'  chez les Ets. EYCHENNES. A. à 
Lomé Togo; 

2.  chez 111. Raymond EYCHENNE il. 
Lomé; ce dernier compte sera main~nu 
aUX mêmes eonditions chez le· débiteuT 

SOUs réserve d'être bloqué. 

15Ô actions de'la S, A. Ets. R>Eycbenne. 

• 
M. ZELE Ja.ques, 

représentant des Ets, 
R.EYCHENNE 

à Lomé 

Solde ct Inde.aitt. 

:ARRETE JlO 277 F. du 26 i!.llLVier H~44. 

LI! OOlNE~I!UR ÜÉNl!RAL DEc L'A. O. F., 

CHeVAt.lf!1't DE 1:-" LÉOtON D'lfONNI!~, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne· 
ment général de l'A. 0, p, et les textes qui l'ont mod\fijé; 

Vu le décret du 2 mars 1910 réglementant la solde et 
tes .accessoires de solde des ionctionnaires des services colo· 
niaùx et les, textes qui l'ont' modifié; , 

Vu l'arrêté général du 17 mai 1922 portant règlement 
sur la' solde et les allocations, accessoires des fonctionnaires 
des cadres communs et locaux en service en A. 0, F. et les 
lextes. modificatifs; 

Vu le dé~ret du 27 septembre 1943 fixant le régime de 
la solde 'et des accessoites de solde alloués' aux fonctiontlaî
res, employés et agents des cadres européens rétribués, sur 
les budgets généraux, locaux, spéciaux et 3Jlnexes de t'A.O.F.; 

Vu l'arrêté général nO 982·,./2 du 6 mars 1943 Ronant 
règlement à partir du 1er jB;nvier 1943 du rég'!me de la~ solde 
et indemnités du personnel tn service en A. O. F. j 

Sur la pr~position du directeur général des finances; 

. ARRETE;, 
:A~T1Cl.E PREMIER. - Est et demeure abrogé à 

partir du 1er janvier 1944 l'arrêté général nO 982 F. 2 
,du 6 mars 1943 relatif 'lU régime de' la solde et des 
indemnités des fonctionnaires en service en Afrique 
occident"le française. et tous textes pris en conformité 
de ces dispositions. 

nies, de' l'.administrateur de' la circonscription de Thlkar 
et du commissaire de la République au T>og'o est fixé " 
il 15 francs par flan, . ,}, 

. 

Ti.aua 

Nô 240: -'-" Par décision du gouverneur général 

de l'A; O. F. en date du: 


22 janvier 1944, -, Sont nommés experts pour le 

Togo pour effectuer la classifi~tion dans les catégo:

ries A. B. C. D. des tissus achetés par l'intermédiaire 

du Gouvernement général en, provenance des pays 

alliés : 

M.M. Madanian, agent de la O. B. Ollivant, 

Toqué, 	 chef du service des douanes ou son 
délégué. 

------~ 

,) 

\ 
.,~ 

A~T. 2. - Les gouverneurs des colonies, le commis
. saire de la République, au Togo, le gouverneur, admi
. nistraieur de la ,circonscription' de Dakar et dépendan
ces, le directeur, général des finances et, le directeur, 

des transports sont chargés, cbacun en ce qui Ile concer~ 

ne, de l'exécution du présent arrêté qui, sera publié 

et communiqué parneut où' besoin seni. 


Dakar, le, 26 janvier 1944. 

P. COURNARIE. 

A••4cialion d'anciens combaUant. e.t ·victlme. 
dt; la guerre 

.ARRETE ito 369 A., P. A. du. 3 février 1944. 

LE' GOUVERNEUR GÉNÉRAL' DÉ L'A: 0, F., 
HAUT-COMMISSAIRE .DE. LA 'RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

·QiI!VALlER OE LA LI!aION D'HONNEU~" • 

,Vu le décret du 18 octobre J.904; portant ~org,"isation 

du Gouvernement général de l'Afrique occidenfàle fran-çaj~ 

modifié par les décrets des 4 décembre 1920 et 30 mars 1925; 


Vu l'arrêté généraI' du 3 marS 1920 fixant les délais d'appli

cation en Afrique occidentale française des 'lois, décrets, arrê

tés et règlements émanant du pouvoir central du Gouverne
ment général; ., 


Vu les ordonnances des 2 septembre et 15 octobre 1943, 

ensemble les décrets' des 2 septembre et 14 octobre 1943, 

relatifs à la réorganisation ,des associations des anciens com

battants. et victimes de la guerre; 





